
Avis du représentant des internes

Rappel :  Le représentant 
des internes doit avoir sa 
fonction « Représentant 
des internes » à jour dans 
le Cockpit (onglet 
« Personnes et 
fonctions »)

Cliquer sur 
Cockpit > onglet 

Agréments.



Avis du représentant des internes (suite)

Le dossier de demande 
n’est consultable que s’il a 
d’abord été validé par la 

Scolarité.



Avis du représentant des internes (suite)

• Le représentant des internes accède 
aux éléments du dossier de demande mais 
pas aux autres sections (avis des autres 
membres de la commission).
• Attribution par défaut de la durée de 1 an 
pour les nouvelles demandes et de 5 ans 
pour les renouvellements.
• En l’absence de l’avis du coordonnateur, 
c’est l’avis du représentant des internes 
qui est copié dans l’avis de la commission. 

Champs de saisie de la 
décision sur le dossier.

Champ de saisie pour un 
commentaire partagé 
uniquement avec les 

membres de la commission.


